
l'asseyeur oucollecteur du dit township ou
2 union de townships ; et chaque député- Les dCputë

officier-rapporteur, tant dans le Haut que ofera rap
4 dans le Bas-Canada, hlommera, par une moront c

commission sous son seing et suivant la clecsde POU

6 formule Il de la dite cédule, un clerc de
poll pour l'aîder à tenir le poll suivant la

8 loi ; et que chaque tel clerc de poll nommé DOevoi des
comme ci-dessus, avant d'agir comme tel, clerc do roll;

10 prêtera et signera, soit devant un juge de sernt, etc.
paix du comté ou du district de sa rési-

12 dence, soit devant le dit officier-rapporteur
ou tel député-officier-rapporteur, le serment

14 numéro quatre de la dite cédule, de. la pres-
tation duquel serment il lui sera délivré

16 par celui qui le lui aura administré, et sous
son seing, un certificat suivant la formule J

18 de la dite cédule ; et toute personne ainsi Pénalit6 pour
nommée clerc de poll, qui refusera d'accep- refus de rem-

20 ter la dite commission, ou qui, après l'avoir
acceptée, refusera ou négligera, soit de-

22 prêter et signer le dit serment requis de lui
par le présent acte, ou de remplir les de-

24 voirs de clerc de poil, encourra, pour tel
refus ou n gligence, uirc pénalité de £ £10.

26 du dit cours actuel ; pourvu toujours, Provi5o: un
qu'il sera- loisible au dit officier-rapporteur autre députC.

28 de nommer en la manière ci-dessus pres- porteur pourra
crite une autre personne comme député- êtrenomm

30 officier-rapporteur, toutes les fois que le cas cao; sdec-
pourra le requérir, soit en conséquence de vor',

32 la mort, maladie, absence d'un député-
officier-rapporteur déjà nommé, soit en con-

34 séquence de son refus ou de sa négligence
d'agir en cette qualité, ou autrement ' lequel

36 nouveau député-oficier-rapporteur ainsi
nommé sera tenu de remplir tous les devoirs

38 et toutes les obligations de cette charge,
sous la même pénalité en cas de refus ou

40 de négligence de sa part, que celle ci-dessus
imposée en pareil cas,

42 XVUL Et qu'il soit statué, que le dit of- L'omcîer-rap.
ficier-rapporteur, par un mandat sous Son pu mana

44 seimg, mané suivant la fornule K de la dite pour la tenuo
1ý du ~poll, ct-àcédule, et par lui adressé à chacun des dé- c°acun;oc

46 putés-ofi ciers-rapporteurs par lui nommés dëputin.
comme ci-dessus, requerra chaque tel ofli-


